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UN GRAND PAS
EN AVANT
La construction d’une nouvelle cen -
trale au gaz naturel sur le site de
Chavalon pourra-t-elle com men cer
bientôt? Un grand pas a été ré cem -
ment franchi dans cette voie puisque
l’Administration du canton du Valais
vient d’accorder son préa vis favo ra -
ble définitif au permis de construire
la centrale (lire ci-contre). Le dos -
sier est dé sormais entre les mains
de la com mune de Vouvry, dont le
Président et le Conseil sont – com me
une large majorité de Chablaisiens –
très favorables au projet. 
Toutefois, l’avenir du site de
Chavalon est toujours suspendu
aux décisions qui seront prises à
Berne. Il dépend en effet du projet
de révi sion de la loi sur le CO2 que
le Conseil fédéral devrait présenter
au Parlement, au deuxième semes -
tre 2009. Ce texte fixera les modali -
 tés selon lesquel les CTV (Centrale
Thermique de Vouvry) devra com -
penser ses émis sions de CO2.
Autant dire qu’il sera déterminant
pour la justification économique
de la future centrale de Chavalon.
Or le temps presse. La Suisse ris que,
à moyen terme, de manquer d’élec -
tricité. On aura beau économiser
l’énergie et développer les ressour -
ces renou velables, cela ne suffira
pas à remplacer les centrales nu -
cléaires existantes qui arrivent en fin
de vie et les contrats d'importation
à long terme qui parviendront à
échéance. Pour éviter cette pénu rie
qui nous menace, l’implan tation de
centrales à cycle combiné au gaz
naturel représente la seule solution
envisageable, dans une étape tran -
si toire. D'autres pays européens
l’ont bien compris. De l’Allemagne à
l’Espagne en passant par la Grande-
Bretagne et l’Italie, ils ont construit
de nombreuses centrales de ce type
pour assurer leur approvisionne -
ment en électricité dans le futur
(lire page 3). Il serait temps que la
Suisse s’y mette aussi, et que le
projet de Chavalon puisse aller rapi -
dement de l’avant. /
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La décision était cruciale et elle était très at -
ten due. C’est maintenant chose faite: l’Admi -
nis tration cantonale valaisanne a accordé
un préavis favorable définitif au permis de
construire la nouvelle centrale de Chavalon. 
Ce feu vert est l’aboutissement d’un long pro-
cessus, qui a duré deux ans (lire encadré ci-

Bonne nouvelle pour le projet de Chavalon: en mars dernier,
l’Administration cantonale valaisanne s’est prononcée sur le permis
de construire la centrale et a donné un préavis favorable définitif. 
Le dossier, qui est maintenant entre les mains de la commune de
Vouvry, va pouvoir avancer à grands pas.

mAGAZINE D’INFORmATION PUbLIqUE SUR LE PROjET DE
NOUVELLE CENTRALE À CyCLE COmbINé AU GAZ NATUREL

PERmIS DE CONSTRUIRE

LE CANTON DU VALAIS A DONNé 
SON FEU VERT

La demande d’autorisation de construire la nouvelle centrale est entre les mains de la commune
de Vouvry. 
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contre). Avant de pouvoir se prononcer sur
le projet de Chavalon, le rapport d'impact
sur l'environnement devait être examiné par
tous les services concernés de l'Admi nis tra -
tion can tonale valaisanne, ainsi que par un
grand nombre de services à Berne. Ce n'est
qu'une fois ces étapes franchies que le préavis
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DEUX ANS 
DE PROCéDURE

Le préavis définitif donné par l’Adminis -
tration cantonale valaisanne est l’abou-
tissement de deux ans de procédure, dont
voici quelques étapes:

Février 2007. CTV (Centrale Thermique
de Vouvry) dépose une demande de
permis de construire la future centrale
de Chavalon auprès de la commune de
Vouvry qui publie une mise à l’enquête.

Octobre 2007. Le canton du Valais trans-
met son préavis favorable concernant
«l’é va luation provisoire du rapport d’im-
pact sur l’environnement» de la centrale, à
l’Office fédéral de l’environnement (OFEV). 

Mars 2008. L’OFEV donne un préavis
favorable, ce qui prouve que le projet
respecte la législation en vigueur sur
l’environnement.

Mars 2009. L’Administration cantonale
valaisanne donne un préavis favorable
définitif au permis de construire la future
centrale de Chavalon et l’envoie à la com-
mune de Vouvry. /

définitif a été délivré. Le directeur du projet,
Andrew Neville, s’en réjouit: «Au jour d’hui,
tous les préavis positifs ont été octroyés. C’est
un grand pas en avant.»
Ce feu vert du canton du Valais a été trans-
mis à la commune de Vouvry. C’est à elle
maintenant qu’il revient de se prononcer sur
la demande d’autorisation de construire la
centrale. 

LES DEUX AUTRES DOSSIERS
Un temps durant lequel les deux autres dos-
siers-clés pour l’avenir de la centrale à cycle
combiné au gaz naturel auront pu évoluer.
L’autorisation d’étendre le gazoduc qui devra
être prolongé de 5 kilomètres pour arriver
jus qu’à Chavalon, de même que l’approba-
tion de modifier et de renforcer la ligne à
haute tension existante sont en effet toujours
entre les mains de l’Office fédéral de l’énergie
(OFEN). «L’idéal pour nous serait d’obtenir,
en même temps, le permis de construire et les
autorisations relatives au gazoduc et à la li -
gne haute tension», souligne Andrew Neville,
avant de conclure: «Cela a de bonnes chances
de se produire.» /
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De nombreux pays européens ont construit
des centrales à cycle combiné au gaz 
naturel pour produire leur électricité. 
Peter Wollschlegel, directeur chez Alstom,
explique les raisons du succès de cette
technologie.

Partout en Europe, les centrales à cycle com biné au gaz na -
turel poussent comme des champignons. Comme la Suisse,
de nombreux pays savent que, dans quelques années, ils

risquent de connaître une pénurie d’électricité. Ils misent
sur cette technologie innovante pour répondre aux besoins.
Peter Wollschlegel, di recteur chez Alstom, peut en témoi-
gner. Son groupe, qui est sur les rangs pour fabriquer en
Suisse les turbines de la fu ture centrale de Chavalon, est
l’un des leaders mondiaux dans les infra -
structu res d’énergie (lire en cadré ci-des-
sous). Alstom a déjà équi pé des centrales
électriques au gaz naturel en Allemagne,
aux Pays-Bas, en France, en Grande-
Bretagne, en Espagne et en Italie.
«Il faut savoir que, ces dernières années,
les compagnies électri ques espagnoles ont
im planté une trentaine de centrales qui, à
elles toutes, possèdent une puissance de
20 000 mégawatts (MW); l’équivalent de
50 Chavalon. En Italie, la puissance ins-
tallée est plus grande encore: 35 000 MW.»
La tendance se poursuit partout en Europe
où Alstom a «actuellement 20 centrales à
gaz en construction».

DES INSTALLATIONS FLEXIBLES

Pour Peter Wollschlegel, les raisons de cet engouement sont
évidentes. «Ces centrales produisent du courant avec une
grande effi cacité, car elles ont un excellent rendement élec-
trique qui peut atteindre 59%.» C’est beaucoup plus que le
charbon (au maximum 47%), ou que le nucléaire (au
maximum 40%). En outre, les centrales du type de celle de
Chavalon sont flexibles et elles peuvent donc être mises en
route ou arrêtées rapidement. C’est l’idéal pour des pays
qui possèdent des éoliennes ou des centrales solaires
photovoltaïques: «Lors qu’il n’y a pas de vent ou pas de soleil,

on peut compenser le manque de production d’électricité
à l’aide des centrales au gaz.» Mais pour Peter Wollschlegel,
si les pays européens plébiscitent cette technologie, c’est
avant tout pour des motifs liés à la préservation de
l’en vironnement. «Les centrales au gaz naturel émettent

340 grammes de CO2 par kilo -
watt heure. C’est peu; c’est par
exemple trois fois moins que les
installations alimentées par du
charbon.»
C’est sans doute ce qui explique
que, chez nos voisins, l’implan-
tation de centrales au gaz na tu rel
soit bien acceptée par la popu-
lation. «A Barcelone, en Espa gne,
nous avons contribué à la cons -
truction de deux centrales équi-
valentes à Chavalon, poursuit le
représentant d’Alstom. Elles sont
situées en plei ne ville, au bord de
la plage, et les habitants du quar-
tier les ont très bien acceptées.»

LA SUISSE EST EN RETARD
Pendant que le reste de l’Europe, séduit par ces divers
arguments, se dote d’un grand nombre de centrales au
gaz, la Suisse hésite. «Notre pays a toujours besoin de plus
de temps que les autres pour se pro noncer, constate Peter
Wollschlegel. Ailleurs, il y a beaucoup moins de discussions
et l’on fait les choses lorsqu’elles sont nécessaires. Le jour
où, dans nos foyers, nous manquerons d’électricité, il
sera trop tard pour décider de construire une nouvelle
centrale.» /

EUROPE

LES CENTRALES AU GAZ NATUREL ONT LE VENT EN POUPE

«EN ESPAGNE, 
UNE TRENTAINE DE 
CENTRALES AU GAZ 

ONT éTé CONSTRUITES.
ELLES POSSèDENT 
UNE PUISSANCE DE 

20 000 méGAWATTS (mW).
L’éqUIVALENT DE 
50 CHAVALON.»

PETER WOLLSCHLEGEL,
DIRECTEUR CHEZ ALSTOm

En signant le Protocole de Kyoto, l’Union
européenne (UE) comme la Suisse se sont
engagées à réduire leurs émissions de CO2 de
8% d’ici à 2012. Afin d’atteindre cet objectif,
l’UE a mis en place le marché de permis
négociables d’émissions le plus grand du
monde. Explications.

Adopté en 2003 par Bruxelles, le système d’attribution de
permis d’émissions négociables de CO2 a démarré à titre
pilote le 1er janvier 2005 pour deux ans, puis est formelle-
ment entré en vigueur en 2008 pour des périodes succes-
sives de cinq ans. Au début de chaque période, les Etats
membres de l’UE doivent soumettre à l’approbation de la
Commission européenne un plan national d'allocation de
quotas (PNAQ). Ce dernier fixe les quantités de gaz à effet
de serre que chaque gros émetteur d'un pays peut rejeter
durant le laps de temps considéré. A ce jour, seules les
grandes installations des secteurs de l’énergie et de l’indus-
trie ont été soumises à ce mécanisme.

Une entreprise ne respectant pas son quota devra acheter
des certificats, payer une amende de 100 euros par tonne
excédentaire et verra sa limite diminuer pour la période
suivante. Si elle en émet moins, elle pourra vendre des
droits d'émission, qui s'échangent sur différents marchés et
hors Bourse, selon la loi de l’offre et de la demande.

QUOTAS D’ÉMISSIONS GRATUITS
La majeure partie des quotas sont alloués gratuitement
mais se vendent, selon les pays, toujours davantage aux
enchères. Les entreprises peuvent aussi acheter des crédits
carbone sous forme de réductions d'émissions certifiées
(REC) liées à des projets dans les pays en développement,
et des unités de réduction d'émissions (URE) concernant
d’autres pays industrialisés ou en transition. Une méthode
(limitée par les autorités) qui permet d’atteindre les objec-
tifs fixés à moindre coût.
Jusqu’en 2012, la Suisse restera en dehors de ce grand mar-
ché. Elle a mis en place sa propre «bourse du carbo ne»
interne, sur le même modèle. Le système concerne quelque
350 entreprises exemptées de la taxe CO2 – comme les 

centrales à gaz – à condition qu’elles s’engagent formelle-
ment à limiter leurs émissions. Dans les discussions en
cours sur la politique climatique helvétique de l’après-
Kyoto, le ralliement au grand marché de l’UE est une pos-
sibilité envisagée par l’autorité fédérale. Une solution sou-
haitée par les électriciens, afin de travailler aux mêmes
conditions que leurs concurrents européens. /

COmPENSATIONS DES émISSIONS DE CO2

LE mARCHé EUROPéEN EST LE PLUS GRAND DU mONDE
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ALSTOm: CARTE D’IDENTITé

Le groupe français Alstom est, aux côtés de Siemens et de
General Electric, l’une des entreprises qui pourrait fabriquer
les deux turbines (à gaz et à vapeur) de la future centrale
de Chavalon. Alstom, implanté dans 70 pays, figure parmi
les leaders mondiaux dans le secteur des infrastructures
de production d’énergie. Il a participé à la construction de

centrales à cycle combiné au gaz naturel en Europe et sur
les autres continents. Il a aussi à son actif des centrales
hydrauliques, nu cléaires et au charbon, et même des
éoliennes et des installation solaires photovoltaïques. C’est
aussi à Alstom que l’on doit la fabrication des TGV et celle
du métro M2 à Lausanne. /

Photo Eric Piermont/AFP

L’institution bancaire française BNP Paribas est un acteur actif
dans le trading de quotas d’émissions de CO2 européens, dans
le cadre du système d’échanges de quotas de l’UE.

Peter Wollschlegel, directeur chez Alstom: «Notre pays a toujours
besoin de plus de temps que les autres pour se prononcer.»
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RéVISION DE LA LOI SUR LE CO2

VERS DES mESURES PLUS SéVèRES POUR RéDUIRE LES émISSIONS

Le Conseil fédéral souhaite accélérer la diminution
des émissions de CO2 après 2012. Le projet de loi
qu’il a mis en consultation comporte deux variantes
entre lesquelles il devra trancher. 

La loi sur le CO2, de même que le Protocole de Kyoto sur lequel elle
s’appuie, expireront en 2012. Que se passera-t-il après cette date? Le
Conseil fédéral se prépare à cela en révisant la législation en vigueur.
Son objectif est de réduire les émissions de gaz carbonique de manière
plus importante encore, en édictant des mesures plus sévères que celles
qui prévalent aujourd’hui. 

Le projet qu’il a mis en consultation comporte deux variantes. 
La première vise à diminuer les émissions de 20% d’ici à 2020, par
rapport à ce qu’elles étaient en 1990. A moins que l’Union européen ne
(UE) ne décide de porter ces réductions à 30%; alors la Suisse en ferait
autant. Mais dans tous les cas, les mesures de réduction des émis sions
de CO2 devraient être réalisées sur le territoire national. Cette propo-
sition a les faveurs du conseiller fédéral Moritz Leuenberger, qui a
notamment la charge de l’énergie et de l’environnement.

NEUTRALITÉ CLIMATIQUE 
La seconde variante prévoit un objectif plus drastique encore, puis que
les émissions de CO2 seraient réduites de 50%, toujours d’ici à 2020.
Mais en contrepartie, les compensations de ces émissions seraient
inté gralement effectuées à l’étranger; c’est ce que l’on nomme la «neu-
tralité climatique». Cette proposition est soutenue par le Secrétariat à
l’économie (Seco). Celui-ci souligne que le ré chauffement de l’atmos -
phère est un phénomène global et que les réductions des émissions de
gaz carbonique ont le même impact sur le climat, quel que soit l’en-
droit où elles sont réalisées. 

ÉCHANGES DE QUOTAS
Quelle que soit la variante adoptée, le projet du Conseil fédéral pré voit
de développer un «système d’échanges de quotas d’émissions» qui sera
rattaché au système équivalent européen (lire les explications page 3).
C’est là un point important, car ce nouveau dispositif béné ficiera aux
centrales au gaz naturel, comme celle de Chavalon.
Cependant, tout n’est pas encore joué. Ce projet de révision de la loi
sur le CO2 a été mis en consultation auprès des acteurs concernés qui
avaient jusqu’au 17 mars dernier pour se prononcer. Le Conseil fédéral
le remaniera et il le présentera en principe au Parlement au deuxième
semes tre de cette année. On saura alors à quel régime sera soumis
Chavalon. /

Le Conseil fédéral et notamment Moritz Leuenberger, souhaite réduire
d’au moins 20% les émissions de CO2 de la Suisse, entre 2012 et 2020.
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1,3 mILLION DE 
VOITURES
éLECTRIqUES
Lors du dernier Salon Interna -
tio nal de l'Automobile, les véhi-
cules électriques ont été l’un des
pôles d'attraction. Ces voitures
devraient bientôt être mises sur
le marché.
Or, le courant qui sera produit
à Chavalon pourrait permettre
d’alimenter chaque année 1,3 mil-
lion de véhicules électri ques en
Suisse. Imaginons que ces voi tu -
res propres viennent remplacer
un nombre équivalent de voi tu res
à essence et au diesel: on évite-
rait ainsi le rejet de 2,2 millions
de tonnes de CO2 par an dans
l'atmosphère.
Selon ce calcul, théorique, Cha -
valon émettra, par an, 760 000
tonnes de CO2, mais elle permet -
trait d’en supprimer 2,2 mil lions
de tonnes. Le bilan – une réduc-
tion potentielle de 1,44 million
de tonnes de CO2 chaque année –
serait donc largement positif pour
le climat. /

Mauro Salvadori, responsable des Affaires publiques d’Alpiq:
«Un arbitrage politique doit faire la part des choses entre
la sécurité d’approvisionnement du pays en électricité et la
protection du climat.» 

Comme toute centrale électrique alimentée au gaz
na turel, Chavalon émettra du gaz carbonique. EOS
Holding, actionnaire majoritaire de CTV (Centrale
Thermi que de Vouvry, promoteur de Chavalon) et le
groupe Alpiq suivent donc de très près l’évolution de la
politique fédérale en matière de climat. Ils ont d’ailleurs
partici pé à la consultation que le Conseil fé déral a
lancée en vue de réviser la loi sur le CO2. Le res -
ponsable des Affaires publiques, Mauro Salvadori, nous
a livré les premières réactions d’Alpiq. Elles sont
partagées.
Lorsqu’on lui demande laquelle des deux variantes pro -
posées par le Conseil fédéral pour réduire les émissions
de CO2 après 2012 (lire ci-dessus) a les faveurs d’Alpiq,
Mauro Salvadori ne prend position ni pour l’une ni
pour l’autre. 
Pour lui, «elles sont toutes les deux inaccep tables». La
première, visant une réduction de 20% des émissions
qui devront toutes être réalisées en Suisse, «va en effet
conduire à la mise en place de taxes qui pèseront sur
l’économie du pays». La seconde variante, im posant
une diminution de 50% des émis sions, qui seront en
revanche intégralement réalisées à l’étranger, ne lui
semble pas plus judi cieu se. «Cela nous obligerait à «sur -
 compenser» nos émissions par rapport à ce que font

nos voi sins européens, ce qui ne se rait pas sain non plus
pour notre économie.» 

S’ALIGNER SUR L’EUROPE

Dans ce domaine, souligne Mauro Salvadori, «il est im -
portant que la Suisse ne fasse pas cavalier seul». L’Union
européenne (UE) a en effet adopté un niveau global de
réduction des émissions de CO2 et chacun de ses Etats
membres se voit fixer, en fonction de ses émis sions pas -
sées et de son PIB, son propre objectif à respecter. Si elle
s’alignait sur l’UE et adoptait le même mode de cal -
cul, «notre pays ne devrait réduire ses émissions que
d’environ 15% par an». On est donc loin des 20 à 50%
envisagés par le projet de révision de la loi.
En revanche, Alpiq est en plein accord avec le Conseil
fédéral lorsqu’il propose que la Suisse soit rattachée au
système euro péen d’échange de quotas d’émissions. «C’est
indispensable pour que l’on puisse construi re des cen -
tra les au gaz naturel, souligne Mauro Salvadori. Sinon,
comme le coût des mesures de com pensation du CO2

est beau coup plus élevé dans notre pays qu’en Europe,
les centrales suisses ne seront pas compétitives par
rapport à celles qui seront installées de l’autre côté de
nos frontières.»
Mauro Salvadori est persuadé qu’il est né ces saire de
réduire les émissions de CO2. «Mais, conclut-il, un
arbitrage politique doit faire la part des choses entre la
sécurité d’appro visionnement du pays en électricité et
la protection du climat.» /

LA RéACTION D’ALPIq

CO2: LA SUISSE NE DOIT PAS FAIRE CAVALIER SEUL

La révision de la loi sur le CO2 aura une
grande influence sur la rentabilité de
Chavalon et donc sur l’avenir du projet. 
Le responsable des Affaires publiques
d’Alpiq, Mauro Salvadori, nous livre les
premières réactions de son groupe aux
propositions du Conseil fédéral.

Photo Hofer
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L’usine de Chavalon est un ancien site in -
dustriel, datant des années 60. L’époque où
l’amiante signifiait pour les maîtres d’œuvre
un formidable matériau de protection contre
le feu ou les acides. Depuis lors hélas, on a
découvert que cette fibre naturelle, lors -
qu’elle était inhalée par l’homme quotidien -
nement et pendant des années, pouvait le
rendre gravement malade, et elle a été inter -
dite en Suisse en 1990. 
Dès les premières discus -
sions sur la ques tion, au
début des années 80, CTV
a pro cédé à Chavalon à
une analyse des lieux, per -
mettant de déterminer la
présence d’amiante dans
l’usine. Les machines ont
été as sai nies dès 1985, puis
ce fut au tour du bâtiment prin ci pal au début
des années 90, selon la méthode du confinage:
l’amiante n’était pas enlevé, mais enfermé. 

GARANTIR LA SÉCURITÉ 
DES OUVRIERS

Aujourd’hui, le site doit être to talement
libéré des restes d’amiante qui s’y trouvent
encore, soit confinés, soit insé rés dans des
dalles, colles, traitements anti-feu et autres
faux pla fonds. Cela afin de garantir la

Mi-mars, des travaux préparatoires au chantier de déconstruction 
de Chavalon ont commencé. Dans un premier temps, il sera nécessaire
d’enlever le reste des matériaux amiantés qui avaient été confinés
dans les années 90, lors d’une première opération d’assainissement. 

sécurité des ou vriers qui tra vailleront au
démantèlement des lieux. 
Comme le prescrit la législation fédérale, ces
travaux seront effectués par une entre prise
spécialisée agréée, sous la haute sur veil lance
de la Suva, garante du respect de la légis la -
tion et des directives en vigueur, et de l’Institut
universitaire ro mand de santé au travail (IST),
ins tance indépen dante habilitée à déclarer le

site désamianté. 

VEILLER À L’HYGIÈNE
«Avant de commencer tout
chantier de dé moli tion,
un concept d’hygiè ne et de
sé curité doit être préparé.
En fait partie un plan par -
ti culier en cas de présence
d’a mian te. Ces travaux pré -

pa ratoires sont obliga toi res: on y réper torie
tous les ma tériaux à traiter, aux quels
correspondent autant de méthodes appro -
priées de désamian tage», expli que Christian
Kettiger, ingénieur de sécurité à la Suva.
Ainsi, une différence de traitement est mar -
quée entre l’amiante faiblement ou forte -
 ment aggloméré. 
Pour l’amiante floqué, qui se trouve prin -
cipale ment sur la paroi nord du bâtiment de
Chavalon, des zones sécurisées et confinées

doivent être mises en place. Une méthode de
désamiantage aussi nécessaire pour les ma -
tériaux fortement agglomérés nécessitant
une destruction mécanique et susceptibles
de libérer des quantités importantes de fi -
bres. «Ces zones sont fermées et dépressu -
risées afin que l’air contaminé ne puisse
s’échapper vers l’extérieur: les ouvriers n’y
pénètrent qu’avec un équipement adéquat,
protégés no tamment avec un masque en
surpression. Par ailleurs, ils n’accèdent à la
zone de tra vail que par un sas de déconta -
mination» (voir encadré ci-dessous), précise
le spécialiste. 

MESURES RÉGULIÈRES
Des mesures sont effectuées régulièrement
et surtout à la fin des travaux, après avoir
filtré l’air de la zone. Les résultats doivent
être inférieurs à 1000 fibres par m3 (far/m3)
pour que la zone soit rouverte, sous le contrô -
le de l’IST avec l’aval de la Suva. 
«A Chavalon, le désamiantage ne me fait
aucun souci. D’abord, le gros des flocages a
été enlevé autrefois. Ensuite, les travaux pré -
paratoires ont été minutieux et confiés à des
professionnels», conclut Christian Kettiger. /

TRAVAUX PRéPARATOIRES AU DémANTèLEmENT DE L’USINE

LE DéSAmIANTAGE A COmmENCé SOUS HAUTE SURVEILLANCE

Le 16 mars dernier, les ouvriers préparent le chantier, en fermant hermétiquement les zones à
décontaminer.  Photo Dutoit

L'amiante est en partie intégré dans des dalles,
il est donc moins dangereux. Photo Dutoit

VRAI OU FAUX?

Chavalon gaspillera 2,6
milliards de litres d’eau par an
pour son refroidissement.

FAUX L’usine utilise de l’eau dans
les tours de refroidissement, mais celle-
ci n’est pas perdue. Une partie s’échap pe
en vapeur, donc finit par retomber sous
forme de pluie. L’autre partie repart dans
le canal Stockalper. Elle est légèrement
plus chaude, d'environ un degré, ce qui
reste dans les limites imposées par l’or-
donnance fédérale sur l’eau.

La future centrale de
Chavalon ne fonctionnera que
quelques milliers d'heures
chaque année.

VRAI La centrale ne fonctionnera
pas 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7,
mais uniquement environ 5500 heures
par an. Son rôle sera en effet de pouvoir
fournir de l'énergie de réglage (énergie
nécessaire pour équilibrer, à tout ins-
tant, la demande et la production d'élec-
tricité), en complément des nouvelles
énergies renouvelables. 

Grâce à Chavalon, le
Chablais hérite d’un gazoduc
avec un risque d’explosion.

FAUX Le gazoduc existe déjà et
a été construit sous la surveillance de
l’Inspectorat fédéral des pipelines. Une
analyse des risques accompagne obliga-
toirement la demande d’autorisation de
construire. En cas d’endommagement
suivi d’un incendie, le gazoduc n’explose
pas car il contient une faible quantité
de gaz, contrairement à ce qui se passe
avec un réservoir par exemple. /

AUCUN DANGER EN DEHORS DE LA ZONE

Pour éviter que des résidus d’amiante ne se
répandent à l’air libre, on passera les ma -
té  riaux enlevés par un sas de décontami-
nation qui doit être divisé en deux parties
bien dis tinctes. Dans l’une, on procédera
au lavage des matériaux en protégeant les
person nes. Dans l’autre, on emballera les
produits dans des sacs en plastique dou-
bles in déchi ra bles et hermétiquement fer -
més, dûment éti quetés comme contenant
de l’amiante. S’ils ne peuvent être enlevés
im médiatement, ils seront stockés à l’in-
térieur de la deuxième partie du sas. Une
fois trans férés à l’air libre, on les transpor-
tera dans des bennes fermées, en camions,
jusqu’à une déchetterie autorisée par le
canton à entre poser et éliminer des pro-
duits dangereux.

Ce sas limitant la zone d’assainissement
et l’environnement immédiat est exclusi-
vement destiné au passage du matériel.
Un autre sas est réservé aux ouvriers. Il est
obligatoirement constitué de quatre par-
ties bien séparées dans lesquelles les
person nes doivent se décontaminer elles-
mêmes. Dans le premier espace, les com-
binaisons et masques de protection sont
aspirés et rincés. Dans le deuxième, les
ouvriers en lè vent leurs bottes, leur com-
binaison et leurs sous-vêtements. Puis
ils prennent une dou che, déposent et la -
vent leur masque de protection respira-
toire. Enfin, dans la qua trième partie,
ils revêtent leurs habits de ville. Notons
que l’eau de lavage est bien sûr récupérée
et traitée. /

«À CHAVALON, 
LE DéSAmIANTAGE

NE mE FAIT 
AUCUN SOUCI.»
CHRISTIAN KETTIGER, 

CONSEILLER À LA SUVA
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REyNOLD RINALDI, NOUVEAU PRéSIDENT DE LA COmmUNE DE VOUVRy

«LA COmmUNE NE PEUT qUE béNéFICIER DU REDémARRAGE DE CHAVALON»

Reynold Rinaldi se réjouit du dynamisme que
va insuffler la construction de la nouvelle
centrale à la bourgade qu’il préside depuis le
1er janvier dernier. Sans parler des retombées
économiques et fiscales.

LA RÉDACTION: Avec la présidence de Vouvry,
vous «héritez» du projet de Chavalon. Comment le
considérez-vous?
R. RINALDI: Comme l’ensemble du Conseil, j’y suis très fa -
vo rable. La commune ne peut que bénéficier du redé mar  rage

de «l’usine» comme l’appellent les Vouvryens. Ce projet s’ins -
crit dans la continuité de notre longue histoire industrielle.

Etes-vous un enfant de Vouvry?
Oui, et Chavalon appartient à mon paysage personnel depuis
l’adoles cence. Lors du démarrage du premier projet, je fré -
quentais le Collège de St-Maurice et j’assistais quoti dienne -
ment à l’effervescence des travaux de transbordement sur la
place de la gare. Comme beaucoup de mes conci toyens, je me
souviens de cette période comme celle d’une belle anima -
tion et d’un grand dynamisme. 

Cela vous fait donc plutôt plaisir de
voir renaître le site?
Bien sûr, et comme président de commu ne,
je vois les avantages économiques du projet:
une longue phase de travaux qui profitera
aux commerces, la création d’em plois, sans
oublier les rentrées fis cales. Le site a le mérite
d’exister et je salue à cet égard la clair -
voyance de mes prédécesseurs qui ont refusé, il y a quelques
années, la vente des villas voisines de la centrale, ne voulant
pas créer un nouveau quartier qu’il aurait fallu équiper à
grands frais. Chavalon est née pour produire de l’élec tri cité,
je serais content qu’elle puisse poursuivre dans ce do maine, 
si important pour l’avenir énergéti que de la Suisse. 

Et l’impact sur l’environnement?
Par rapport à la situation antérieure où l’on brûlait du
mazout, le bilan, côté pollution, est vraiment favorable,
avec du gaz comme combustible et une technologie qui 
a beaucoup évolué depuis quarante ans. Le catalyseur de
dernière génération, par exemple, sera très efficace et
permettra de réduire les émissions d'oxydes d'azote, qui
seront finalement très au-dessous des normes en vigueur.

Restent les émissions de CO2?
En tant que citoyens du monde, nous devons nous en préoc -
cuper par rapport à l’évolution du climat. En l’oc cur rence,

les émissions de CO2 seront entièrement compensées. Pour
les habi tants de Vouvry, que la centrale se trouve ici ou à
1000 kilo mètres ne change rien et ce problème dépasse large -
 ment le champ de compétences d’un président de commune.

A votre sens, comment la population voit-elle 
le projet?
Je sens les gens très favorables, même si la période de
travaux les inquiète un peu, notamment l’impact que
ceux-ci auront sur la circulation. 

Pouvez-vous les rassurer?
Oui, car le dialogue avec CTV est excel lent.
Toutes les situations ont été exa minées et des
solu tions cherchées pour que les nuisances
soient les moins importantes possible. Par
ailleurs, les travaux prépara toires de la
première phase de démantè lement et l’or -
ganisation de l’équipe de projet nous ont
été présentés. Nous avons donc pu constater

le grand professionnalisme de ce travail qui associe des
organismes spécialisés et indépendants comme la Suva.
En parallèle, les instances cantonales et communales pour -
suivent les études d’aménagements routiers nécessaires,
non seule ment pour faciliter le passage des camions et des
machines, mais aussi pour améliorer la sécurité des usagers
de la route. Les travaux concernant le tronçon avenue du
Fossau – usine électri que vont débuter,  alors que le tron çon
usine électrique – Chavalon fait l’objet d’opposi tions de
la part d’organis mes qui sont également contre le projet.

Cela signifie du pain sur la planche pour vos services?
Certes, d’autant plus que trois projets d’importance pour -
raient se réaliser simultanément: Chavalon, la concré tisation
du plan de quartier à l’emplacement de l’ancienne pape -
terie et la construction du cycle d’orientation à l’ave nue de
la Gare. Gérer la circulation pendant ces trois réali sations
représentera un vrai défi! Mais je préfère ça que présider
une bourgade endormie où rien ne se passe. /

Reynold Rinaldi, président de Vouvry : «Chavalon est née pour
produire de l’électricité, je serais content qu’elle poursuive dans
ce domaine.» Photo Dutoit

«jE VOIS LES
AVANTAGES

éCONOmIqUES 
DU PROjET.»
REyNOLD RINALDI, 

PRéSIDENT DE VOUVRy 

Transporteur à Vionnaz, Georges Winiger
est favorable au projet de nouvelle centrale.
Elle sera construite sur un site industriel
existant qu’il ne souhaite pas voir retourner
à l’état de pâturage.

Lorsqu’on lui demande ce qu’il pense du projet de centrale
au gaz naturel, Georges Winiger s'étonne qu’on lui pose une
question pareille, tant la réponse lui paraît couler de source:
«J’y suis favorable, pour une raison éviden te: l’usine existe
déjà. Je trouverais vraiment dommage qu’on la démolisse,
alors que le pays a besoin d’infrastructures pour produire
de l’électricité. Dommage, et même idiot!» explique-t-il, en
rappelant l’immense som me de travail et d’argent investie
dans la construction de Chavalon dans les années 60.
Une époque dont le transporteur se rappelle bien, puis qu’il
a même travaillé au montage de la partie turbine de
l’usine. «Je sais ce qu’un tel chantier peut apporter à la ré -
gion pendant plusieurs années: de l’animation et du mon -
de qui consomme, remplit les hôtels et les restaurants»,

souligne-t-il. Car Georges Winiger pense aussi à l’emploi,
à la trentaine de postes qui seront créés à la nouvelle cen-
trale ainsi qu'aux retombées intéressantes pour les commer -
ces et les petites entreprises du coin, auxquel les on aura
sans doute recours pour la maintenance.

BESOIN D'ÉLECTRICITÉ
Bien sûr, les émissions de CO2 sont néfastes pour le climat,
«mais nous aurons toujours besoin d’électricité, il suffit de
voir comment les gens paniquent quand une panne arrive!
Or il faut bien la produire. Autant que ce soit dans une
zone forestière, puisque les arbres pompent le CO2», note
Georges Winiger, un brin philosophe. Avec un seul bémol,
celui de la dépendance envers l’étranger, puisque la Suisse
ne possède pas de gaz. «C’est le seul aspect qui m’ennuie
un peu, mais impossible d’en sortir pour l’instant puisque
certains – souvent les mêmes qui s’opposent aujourd’hui à
Chavalon – n’ont pas voulu de centra les hydroélectriques
au fil du Rhône. Une énergie com plètement propre, allez
comprendre...», soupire-t-il.

Démolir simplement Chavalon est illogique pour l’habi-
tant de Vionnaz: «Pour faire quoi sur le site? Avant, je me
rappelle y avoir accompagné mon père dans son camion,
c’était une col line avec un pâturage. Est-ce cela que les
opposants veulent? Pour y faire paître quoi? Nous avons
de moins en moins de bétail, et en plus, il paraît qu’il
émet aussi du CO2», conclut-il dans un sourire. /

GEORGES WINIGER, TRANSPORTEUR À VIONNAZ  

UN PROjET LOGIqUE ET bON POUR LA RéGION

Georges Winiger, transporteur à Vionnaz, trouverait «dommage
et même idiot qu’on démolisse simplement Chavalon, alors
que le pays a besoin d’électricité». Photo Dutoit


